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ARTICLE 18

À l’alinéa 2, après le mot :

« déterminée »,

insérer les mots : 

« , de sa situation financière ou sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il semble important de préciser que tout professionnel de santé ne peut refuser de soigner
une personne du fait  de sa situation financière ou sociale. Ce motif  de discrimination n’est pas
mentionné dans cet article.


